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ANNEXE A 
 
 



Taxelco Inc.

Notes
(En milliers) Réel Projeté Variance 1

Encaissements net des paiements aux chauffeurs
STM 5,865$      5,745$      120$         
Courses traditionnelles 14,205      13,545      659           
Paiements aux chauffeurs (18,181)     (17,608)     (573)          
Cotisations des chauffeurs 2,095        2,108        (13)            

3,984        3,791        193           
Décaissements opérationnels

Salaires (1,700)       (1,714)       14             
Voitures traditionnelles (56)            (56)            -                
Loyers (387)          (383)          (4)              
Taxes de vente (162)          (168)          6               
Processeur de paiement (455)          (465)          10             
Dépôt et retenues (Hydro, processeur de paiement) (58)            (58)            -                
Autres décaissements (TI, admin et autres) (1,521)       (1,449)       (72)            

(4,339)       (4,293)       (46)            

Financement
Intérêts et frais prêt intérimaire BNC (68)            (67)            (0)              

(68)            (67)            (0)              

Autres
KERP (120)          (131)          12             
Honoraires professionnels (1,159)       (1,159)       -                

(1,279)       (1,290)       12             

Flux de trésorerie (1,701)$     (1,859)$     158$         2

Marge de crédit/prêt intérimaire ouverture (73)$          (73)$          -$              

Flux de trésorerie (1,701)       (1,859)       158           

Marge de crédit/prêt intérimaire fermeture (1,774)$     (1,932)$     158$         

Note 1: 

Note 2:

Flux de trésorerie pour la période de 16 semaines 
terminée le 17 mai 2019

Les 12 premières semaines des projections cumulatives ont été actualisées, c’est-à-dire que les
projections cumulatives reflètent les flux de trésorerie réels du 26 janvier au 19 avril 2019 et les flux
projetés du 20 avril au 17 mai 2019.

La variance favorable est partiellement temporaire et est projetée se renverser au cours des 
prochaines semaines.
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Le 9 mai 2019 

OBJET : Transfert des contrats et continuation des services de Taxi 

Diamond et Taxi Hochelaga 

Comme vous le savez probablement, le Groupe Taxelco fait présentement l’objet 

de procédures en vertu de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des 

compagnies, et ce depuis le 1 er février 2019. Richter Groupe Conseil a été 

désigné contrôleur du Groupe Taxelco pour cette procédure. 

Nous avons le plaisir de vous informer que le Groupe Taxelco a accepté une 

offre d’achat de Placements Saint-Jérôme Inc. (« PSJ »), une entreprise du 

groupe Péladeau. La transaction envisagée permettra notamment la continuité 

des activités de Taxi Diamond et de Taxi Hochelaga. La transaction demeure 

assujettie à certaines conditions, incluant l’approbation de la Cour. 

Dans le cadre de la transaction envisagée, PSJ souhaite poursuivre la relation 
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d’affaires que vous entretenez actuellement avec le Groupe Taxelco. Par 

conséquence, le ou les contrat(s) qui régissent votre entente actuelle seront 

cédés à PSJ. Les contrats resteront en vigueur à compter de la clôture de la 

transaction. Vous n’avez aucune démarche à entreprendre. 

Il est prévu que la transaction et le transfert de votre(vos) contrat(s) à PSJ seront 

soumis pour approbation à la Cour le 24 mai 2019, pour compléter la transaction 

au plus tard le 31 mai 2019. Vous devriez recevoir des notifications additionnelles 

au cours des prochaines semaines. 

De l’information additionnelle sur la restructuration du Groupe Taxelco est 

également disponible sur le site de Richter 

: https://www.richter.ca/fr/insolvencycase/taxelco-inc/ 

Si vous avez des questions, vous pouvez joindre dès maintenant le service aux 

membres et chauffeurs de Taxi Diamond et Taxi Hochelaga par courriel 

à sam@taxelco.com avec copie à Richter Groupe Conseil (taxelco@richter.ca). 

Salutations distinguées, 

L’équipe de Direction Taxelco 
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© 2015-2018, Taxelco inc. Tous droits réservés. 

Vous pouvez vous désinscrire ici. 

Taxelco 2901, rue Rachel Est, Montréal, Québec, H1W 4A4 Canada 

L'équipe du service aux membres et 
chauffeurs 

sam@taxelco.com 
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Comme vous le savez probablement, le Groupe Taxelco fait présentement l’objet 

de procédures en vertu de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des 

compagnies (« LACC ») et ce, aux termes d’une ordonnance initiale rendue par 

la Cour supérieure du Québec (la « Cour ») le 1er février 2019, prorogée à 

quelques reprises depuis. Richter Groupe Conseil Inc. (« Richter ») a été désigné 

contrôleur du Groupe Taxelco en vertu de la LACC.  

Suite à un processus de sollicitation d’offres d’investissement ou d’achat conduit 

par Richter dans le cadre des procédures sous la LACC, nous avons le plaisir de 

vous informer que le Groupe Taxelco a accepté une offre d’achat de la majorité 

de ses éléments d’actif de Placements Saint-Jérôme Inc. (« PSJ »), une 

entreprise du groupe Péladeau. La transaction envisagée permettra la continuité 

d’une partie des affaires du Groupe Taxelco, incluant en particulier les activités 

de taxi traditionnel de Taxi Diamond et de Taxi Hochelaga. La transaction 

demeure assujettie à certaines conditions, incluant l’approbation de la Cour. 

Dans le cadre de la transaction envisagée, PSJ souhaite poursuivre la relation 

d’affaires que vous entretenez actuellement avec le Groupe Taxelco. À cette fin, 

il est envisagé que le ou les contrat(s) qui régissent votre relation d’affaires 

actuelle avec le Groupe Taxelco seront cédés à PSJ. En somme, la transaction 

permet que lesdits contrats demeurent en vigueur et soient continués par PSJ à 

compter de la clôture de la transaction. 

Vous pouvez prendre contact dès maintenant avec l’équipe des finances du 

Groupe Taxelco pour discuter de la cession de votre(vos) contrat(s) en 

communiquant par courriel (fidelesclients@taxelco.com), avec copie à Richter 

(taxelco@richter.ca). 

Il est prévu que la transaction et la cession de votre(vos) contrat(s) à PSJ seront 



soumises pour approbation à la Cour le 24 mai 2019, afin que la clôture de la 

transaction ait lieu au plus tard le 31 mai 2019. Vous devriez recevoir des 

notifications additionnelles à cet égard au cours des prochaines semaines. 

De l’information additionnelle sur la restructuration du Groupe Taxelco est 

également disponible sur le site de Richter : 

https://www.richter.ca/fr/insolvencycase/taxelco-inc/ 

Salutations distinguées. 

2019, Taxelco inc. Tous droits réservés. 

Vous pouvez vous désinscrire ici. 

Rue Rachel Est, Montréal, Québec, H1W 4A4 Canada 
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À tous les employés de  
Taxelco Inc. 
Taxi Hochelaga 
Taxi Diamond 
Centre de Répartition, 
 

 
Dans le cadre des grands changements de leadership que vit notre organisation, nous effectuerons 
des ajustements au cycle de paie. 

 
Jusqu’au vendredi 31 mai 2019, vous serez payé par Taxelco et ses filiales. À partir du 1er juin 
2019, vous serez payé par la nouvelle entité. 
 
Ce qui signifie que les employés travaillant les samedi 1er et dimanche 2 juin, ne verront leur 
heures payées que sur la période de paie suivante, donnant ainsi le temps à la nouvelle entité 
d’entrer en fonction. Nous conserverons ce cycle de paie par la suite, soit du samedi au vendredi. 
Suivant cela, la paie sera maintenant déposée dans la nuit de jeudi à vendredi pour tous. 

 
Nous profitons également de cette période pour uniformiser les périodes de paie des employés de 
Diamond, Hochelaga et Taxelco. Tous ces employés seront payés selon le même calendrier de paie. 
Soit à toutes les deux semaines. Et ce à compter de la paie du 14 juin 2019.  
 
Pour les employés du centre de répartition, ce changement aura lieu ultérieurement. Une annonce 
vous sera faite en temps opportun. 
 
 

 
 
 

Si vous avez des questions concernant la modification du calendrier de paie, svp lire le document 
de questions-réponses préparé pour vous. S’il ne répond pas à vos questions, svp vous adresser 
à votre gestionnaire. 
 
 



Uniformisation des périodes de paie – Questions & Réponses 

1. Que signifie un cycle de paie aux deux semaines? 
Cela signifie que dès le 14 juin 2019, vous recevrez votre versement électronique de la paie à toutes les deux 

semaines au lieu de toutes les semaines pour les employés de Taxi Hochelaga et les employés de Taxi 
Diamond. Seul changement pour les employés de Taxelco et du Centre de Répartition est le décalage 
d’une journée pour le versement de la paie 

2. Pourquoi procéder à un tel changement ? 
Présentement, Taxelco gère plusieurs cycles de paie (hebdomadaire et aux deux semaines) répartis sur 

différentes périodes de paie selon la compagnie de l’employé. Afin de facilité l’administration de la paie 
et le suivi des heures nous procédons à ce changement. La gestion de la paie s’en trouvera facilité et 
permettra d’adresser plus rapidement une situation particulière qui pourrait survenir sur votre paie. 

Des sondages effectués par l’Association canadienne de la paie démontrent que près de 70% des organismes 
administrent la paie aux deux semaines. Cette décision d’harmoniser notre pratique reflète ce qui se 
fait ailleurs sur le marché. 

3. Comment s’effectuera le changement ? 
Votre dernière paie hebdomadaire sera le 14 juin 2019. La période couverte par la dernière paie hebdomadaire 

sera du samedi au vendredi 7 juin 2019. La semaine du vendredi 21 juin 2019, vous ne recevrez aucune 
paie. La première paie au deux semaines sera le vendredi 28 juin 2019.  Elle couvrira deux semaines, 
soit du samedi 8 juin au vendredi 21 juin 2019. 

4. Taxelco avisera-t-elle mon institution financière de ce changement pour ce qui est des paiements 
préautorisés? 

Vous êtes personnellement responsable d’aviser votre institution financière de tout changement dans vos 
dates de paie et de vous assurer qu’il y a des fonds dans votre compte pour ce qui est des paiements 
préautorisés ainsi que toute transaction régulière.  

5. Quels formulaires sont requis en appui aux nouveaux dépôts dans mon compte de banque? 
Votre paie continuera d’être déposée dans votre compte de banque, tel que présentement, mais à toutes les 

deux semaines. Tout formulaire requis pour modifier les paiements préautorisés ou les retraits, s’il y a 
lieu, vous sera remis par votre institution financière. Voilà pourquoi, il est important que vous l’avisiez 
dans les meilleurs délais du changement. 

6. Comment sera payé le temps supplémentaire suivant cela? 
Aucun changement dans la méthode et le calcul de paiement. Il sera simplement payé aux deux semaines 

plutôt que toutes les semaines. 
7. Quel sera l’impact de ce changement concernant mes avantages sociaux, retenue à la source, 

paiement de pension alimentaire, saisie gouvernementale ou légale? 
Ce changement n’affectera aucunement le calcul de vos avantages sociaux, retenue à la source ou saisie sur la 

paie. Le plein montant (équivalent à 2x ce qu’il était lors du cycle de paie hebdomadaire) sera prélevé 
sur la paie aux deux semaines. 

8. Qu’arrivera-t-il si je suis en période d’invalidité de longue durée ou en congé non-rémunéré? 
Si vous êtes en congé d’invalidité de longue durée ou tout autre congé non-rémunéré et que des déductions 

sont prises de votre compte de banque, telles que les primes d’assurances, ces déductions seront 
effectuées aux deux semaines, selon la nouvelle cédule de paie. 

9. Est-ce que j’ai un mot à dire si je ne désire pas convertir à une période de paie aux deux semaines? 
La conversion s’applique à tous les employés de Taxi Diamond et Taxi Hochelaga. Il est impossible de rester sur 

le cycle de paie actuel, celui-ci sera aboli. 
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